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A propos de l’AFCDP - www.afcdp.net 

 

L’AFCDP a été créée dès 2004, dans le contexte de la modification de la Loi Informatique & Libertés qui a officialisé un 

nouveau métier, celui de « Correspondant à la protection des données à caractère personnel » (ou CIL, pour Correspondant 

Informatique & Libertés). 

 

L’AFCDP rassemble largement. Au-delà des professionnels de la protection des données et des Correspondants désignés 

auprès de la CNIL, elle regroupe toutes les personnes intéressées par la protection des données à caractère personnel. La 

richesse de l’association réside – entre autres – dans la diversité des profils des adhérents : Correspondants Informatique & 

Libertés, délégués à la protection des données, juristes et avocats, spécialistes des ressources humaines, informaticiens, 

professionnels du marketing et du e-commerce, RSSI et experts en sécurité, qualiticiens, consultants, universitaires et 

étudiants. 
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Cecurity.com, Conseil Général de Seine-Maritime, CCIP, Communauté de l’agglomération de Saint-Lô, Crédit Immobilier 

de France, Ecole Polytechnique, Fédération Nationale des Tiers de Confiance, France Telecom, IBM France, Groupe Casino, 

Legrand, la Halde, Malakoff Mederic, Michelin, La Poste, Port autonome de Dunkerque, RATP, Région Ile de France, 

Région Haute Normandie, SNCF, Ville de Paris, Total… 



 

Page 2 sur 82 

 
AFCDP, Association Française des Correspondants à la protection des Données à caractère Personnel  

www.afcdp.net 

 

 

Préface 
 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi d’aout 2004 modifiant la loi Informatique et Libertés, La 

CNIL, à l’instar d’autres autorités administratives indépendantes, dispose d’un pouvoir de 

contrôle sur place dans les locaux du responsable de traitement. La commission utilise très 

largement ses nouveaux pouvoirs : ces visites se comptent par centaines et l’essentiel des 

nouveaux recrutements sont affectés aux missions de contrôle a posteriori. 

 

C’est dire que pour le responsable de traitement et son correspondant informatique et libertés, 

être prêt à accueillir une visite d’agent de la CNIL est une nécessité impérative. En effet, il ne 

suffit pas de faire ses meilleurs efforts pour protéger les droits des personnes par une 

application pertinente des dispositions de la loi, il faut également pouvoir prouver que ces 

droits sont respectés, y compris dans le cas d’une visite impromptue. Une préparation à 

l’éventualité d’un contrôle CNIL fait parti des missions qui peuvent (doivent ?) être confiées 

au CIL. 

 

L’organisme a l’obligation de permettre le bon déroulement de la mission. Face aux pouvoirs 

de contrôle de la CNIL, les organismes disposent de droits. La Cour de Cassation l’a rappelé 

dans le cadre d’un arrêt de novembre 2009. Toutefois, l’équilibre entre ces droits et ces 

devoirs est subtil. Au sein de l’organisme contrôlé, les investigations de la CNIL doivent être 

accompagnées de manière très professionnelle afin d’éviter le délit d’entrave tout en assurant 

la protection de ses intérêts légitimes. Là aussi le rôle du CIL est essentiel. 

 

Il faut également se préparer aux suites du contrôle. Il est important de conserver une trace du 

déroulement du contrôle et être très vigilant sur la lettre de mission et le procès verbal.  

 

Enfin, ces contrôles doivent être également dédramatisés. Certes, les investigations dans les 

locaux sont une forme nouvelle d’intervention de l’autorité de la rue Vivienne mais ils ne 

débouchent ni mécaniquement ni systématiquement sur une injonction et encore moins 

souvent sur une sanction. Progressivement, ce mode de relation entre le régulateur des 

données personnelles et les organismes responsables de traitements se banalisera pour devenir 

un événement normal même s’il nécessitera toujours préparation et vigilance.  

 

Ainsi pour aborder sereinement un contrôle de la CNIL, mais aussi des autres autorités 

administratives ayant des pouvoirs de contrôle sur place, trois conseils prévalent : anticiper, 

maîtriser et dédramatiser.  

 

Le guide rédigé sous l’impulsion de Bruno Rasle dans le cadre d’un groupe de travail de 

l’AFCDP est un outil puissant pour qui veut mettre en œuvre ces trois conseils.  

 

Je vous souhaite une bonne lecture.  
 

 

Paul-Olivier GIBERT 

Président de l’AFCDP 
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